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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 64301

Texte de la question

M Jean-Paul Calloud attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et du developpement rural sur le fait que,
dans certains departements, des veterinaires procederaient a des inseminations artificielles en se procurant des
produits de semences aupres de centres non agrees. Apres de longues annees d'effort pour la promotion de la
qualite des races, et notamment au moment ou les cooperatives d'insemination sont confrontees, tant du fait de
la diminution des aides de l'Etat que du ralentissement de leur activite, a d'enormes difficultes financieres, il lui
demande son avis sur cette situation et les mesures qu'il entend prendre pour y remedier.

Texte de la réponse

Reponse. - Il semble en effet que, dans certains departements, des veterinaires procedent a des inseminations
artificielles, en se procurant de la semence aupres de centres non agrees. Des actions juridiques ou
administratives sont systematiquement conduites contre les centres illegaux lorsque les preuves sont suffisantes
: une saisie de materiel et de doses de sperme de bovin congele a ete realisee le 14 mai 1992 conformement a
l'article 10 de la loi sur l'elevage, par M le prefet des Cotes-d'Armor. Un inventaire des doses saisies a ete
effectue ; une intervention, dans le meme departement a ete effectue au siege de la societe UGI a Saint-Gilles-
du-Mene. D'autres actions sont effectuees regulierement sur tout le territoire national. Le dispositif national
d'organisation de l'amelioration genetique, reposant sur la loi sur l'elevage et sur les decrets d'application, et
caracterise par l'agrement par l'Etat, apres avis de la Commission nationale d'amelioration genetique des
operateurs, des methodes employees, et des reproducteurs, constitue de facon indeniable une garantie de
qualite du travail et de fiabilite des produits apportes a l'eleveur. Enfin, si les veterinaires sont soucieux de
diversifier leurs activites en particulier dans l'insemination artificielle, il n'en demeure pas moins qu'ils doivent,
conformement a l'arrete du 21 novembre 1991 se placer sous l'autorite d'un chef de centre d'insemination agree.
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